
Certification
LEI                  

Le LEI est composé de différents modules permettant de 
collecter, manager et diffuser l’information touristique d’un 
territoire : 

•  MajSIT, back-office de la solution
•  CybTOUR Interface front-office
•  MultiCRIT, ensemble de services web dédiés à la diffu-

sion de l’information, objet de cette certification
•  Carto, module cartographique dédié
•  DemDOC, module de gestion de la relation client

Ce programme de certification est destiné aux sociétés de 
service informatique, Web Agency, etc. souhaitant propo-
ser leurs services autour du système d’information touris-
tique LEI.

Public concerné
•  Consultant technique ou fonctionnel
•  Architecte de l’information
•  Développeur Web
•  Tout public souhaitant intégrer les services Web LEI

Pré-requis
•  Maîtrise du langage XML (voir XSLT)
•  Maîtrise d’un langage de programmation web
•  Maîtrise de l’XHTML/CSS

Objectifs
Cette certification a plusieurs objectifs :
•  Former vos personnels afin qu’ils soient aptes à déve-

lopper des fonctionnalités autour du module de webser-
vices MultiCRIT.

•  Vous permettre de conseiller vos clients dans la mise en 
place de projets connexes au LEI.

•  Vous sensibiliser quant à la notion de paramétrage 
régional.

•  Vous sensibiliser sur les bonnes pratiques d’utilisation du 
système.

Déroulement
La certification se déroule sur 2 jours.
•  Jour 1 : présentation de la solution dans son ensemble 

(Webservices, structuration et bases de données...), 
structuration détaillée des données : schéma, nomen-
clature, critériologie, exemples, adressage des don-
nées : utilisation des outils connexes au LEI, exemples.

•  Jour 2 : réalisation d’interrogations manuelles : person-
naliser le flux et apprendre les différents paramètres, 
exercices, tests et correction. Certifications.

Un manuel détaillé et un diplôme nominatif sera délivré 
à l’issue de la formation. Proximit certifie le(s) salarié(s) 
d’une société, la société hérite de la certification dès lors 
qu’elle possède un salarié certifié.

Bénéfices
Performance technique 
•  Développez vos projets e-tourisme plus vite, et mieux. 
•  Vos équipes sont formées et prêtes à prendre en charge 

un projet de développement lié au LEI.
Performance commerciale
Des réponses mieux dimensionnées, en phase avec les 
attentes de vos clients.
Visibilité
•  Intégrer l’écosystème de sociétés certifiées et gagner en 

visibilité.
•  Présence dans la rubrique Agences Certifiées du site 

Internet* : www.proximit-tourisme.fr
Support
•  Accès Hotline dédiée**; 

Tarif 
2 jours de certification : 1 280 € HT*** / personne

Le LEI est le Système d’Information Touristique édité par Proximit. Aujourd’hui en place dans 
plusieurs régions françaises, cet outil permet notamment la mutualisation et le partage de 
l’information à l’échelle d’un territoire. Le LEI constitue un seul et unique entrepôt de données 
accessible depuis différents types de clients connectés (sites Internet, applications/Web app, 
applications mobiles, bornes interactives, vitrines numériques, etc...), où l’information est 
mise à jour et accessible en temps réel.

“

“

* à partir du second trimestre 2012 
** 5 tickets de téléassistance inclus (½ h max/ticket) - 1 ticket ouvert est un 
ticket dû.
*** tarif forfaitaire hors frais de déplacements éventuels

Formation


